
Pour trier, 
déposez vos emballages en vrac 

ou dans un sac transparent.

stop aux sacs opaques
dans la borne jaune !

Les emballages triés déposés dans un sac noir ou un sac opaque 
sont considérés comme du refus de tri et ne sont pas recyclés.

Toutes les 
consignes 

de tri :

www.smictomlgb.fr

Crédits photos : SMICTOM LGB, Freepik 


